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0~~'y~",-0"(- DECRET N° / PM DU 0 9 MAY 2018 
~..;$'~~~~~~0 - odifiant et complétant certaines dispositions du décret 

:0 «~'?-~<v0~<t-V; f<0~ n02011117311PM du 18 juillet 2011 fixant les modalités': de 
v~~~~(/<~<0~)(J (.p~ centralisation, de répartition et de reversement du produit des 

~~~0<V~<v0:()V; ~~. impôts communaux soumis à péréquation.- _' 
o """ <v f..l ",-,0 ~<I:- 
Q~<v0 ~~v LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

,p 
Vu 

Vu 
Vu 

Vu 

Vu 

. ,Vu 

Vu 

Vu 

Vu 
Vu 
Vu 

la Constitution; 
le Code Général des Impôts; 
la loi n? 2004/017 du 22 juillet 2004 d'orientation de la décentralisation; 
la loi n? 2004/018 du 22 juillet 2004 fixant les règles applications aux 
communes; 
la loi n? 2007/006 du 26 décembre 2007 portant régime financier de 
l'Etat; 
la loi n° 2009/0 Il du 10 juillet 2009 portant régime financier des 
Collectivités Territoriales Décentralisées; 
la loi 2009/019 du 15 décembre 2009 portant fiscalité locale; 
la loi n? 2017/021 du 20 décembre 2017 portant loi de Finances de la 
République du Cameroun pour l'exercice 2018 ; 
le décret n? 2000/365 du Il décembre 2000 portant réorganisation du 
Fonds Spécial d'Equipement et d'Intervention Intercommunale, modifié 
par le décret n? 2006/182 du 31 'mai 2006 ; 
le décret n? 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n? 2018/190 du 02 mars 
2018 ; 
le décret n? 20111409 du 09 décembre 2011 portant nomination d'un 
Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
le décret n? 2018/191 du 02 mars 2018 portant réaménagement du 
Gouvernement; 
le décret n° 2011 /17311PM du 18 juillet 20 Il fixant les modalités de 
centralisation, de répartition et de reversement du produit des impôts 
communaux soumis à péréquation, 

Vu 

Vu 

DECRETE: 

ARTICLE ler._ Les dispositions des articles 4, 6 et 9 du décret n° 201l/173l-1PM 
du 18 juillet 20 Il susvisé sont modifiées et complétées ainsi qu'il suit: 

«ARTICLE 4.- (nouveau) (1) Pour le financement des opérations en faveur des 
communes frontalières ou touchées par un sinistre, ainsi que pour la réalisation de 
certaines actions spéciales en matière de décentralisation et de développement 
local, le Ministre chargé des collectivités territoriales décentralisées peut ordonner 
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le prélèvement d'une fraction des quotes-parts des centimes additionnels 
communaux destinées au FEICOM et aux communes, sans que celle-ci n'excède 
4% desdites quotes-parts. 

(2) Le Ministre chargé des collectivités territoriales décentralisées 
est gestionnaire des fonds issus dudit prélèvement. L'Agent Comptable du 
FEICOM en est le comptable. 

(3) Ce prélèvement est suivi dans un compte ouvert dans les 
écritures du Trésor Public. 

( 4 i Les modalités de répartition et de gestion du prélèvement 
susvisé sont fixées par arrêté du Ministre chargé des collectivités territoriales 
décentralisées. 

ARTICLE 6.- (nouveau) (1) Le produit des centimes additionnels communaux 
est réparti ainsi qu'il suit: SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

SECRÉTARI,lI.T GÉNÉR.<\L 
- Etat: 10% ; DIRECTION DES AFFAIRES ADMINISTRATIVES 

ET DES~QUÊTES 
- FEICOM : 20% ; 

COPIE CEaTI 1 E CONFORME 
- communautés urbaines, communes d'arrondis ement et communes: 70%. 

(2) Sur la quote-part de 70% des centimes additionnels 
communaux destinée aux communautés urbaines et aux communes, une retenue 
à la base de 40%, soit 28% est effectuée au profit du receveur municipal de la 
communauté urbaine ou de la commune du lieu de recouvrement. Le reliquat de 
60%, soit 42% est centralisé au FEICOM au titre de la péréquation. 

(3) La retenue de base prélevée sur les centimes additionnels 
communaux assis sur les marchés publics est répartie aux communautés urbaines 
des chefs-lieux de région, proportionnellement au budget d'investissement public 
affecté à chaque région. . . 

( 4) La retenue de base prélevée sur les salaires des personnels de 
l'Etat est répartie aux communautés urbaines des chefs-lieux de région, en 
fonction de la masse salariale de chaque région. 

(5) La retenue à la base visée aux alinéas 3 et 4 ci-dessus est 
reversée aux communautés urbaines bénéficiaires par le FEICOM, avant 
centralisation du reliquat pour les besoins de péréquation. 

CHAPITRE IV 

DU PRODUIT DE LA TAXE DE DEVELOPPEMENT LOCAL 

ARTICLE 9.- (nouveau) (1) Le produit de la taxe de développement local des 
salariés du secteur public et des contribuables relevant du portefeuille de la 
Direction des Grandes Entreprises est réparti ainsi qu'il suit: 

- appui au recouvrement: 10% ;' 
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- centralisation au FE~COM pour le compte des communautés urbaines et 
communes: 90%. 

(2) La quote-part centralisée au FEICOM est répartie aux 
communautés urbaines et aux communes ». 

ARTICLE 2.- Le Ministre de la Décentralîsation ët du Développement Local et 
le Ministre des Finances sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de 
l'application du présent décret qui sera enregistré, publié suivant la procédure 
d'urgence, puis inséré au Journal Officiel en français et en anglais./- 

Yaoundé, le ------- 
o 9 MAY 2018 

I=MIER MINISTRE 
SERVICES DU PR:- . ÉR~L 

SECRÉlARIAf ~~DM\N\STRAT\VES 

DIRECTION Di~ 6~~~R~UÊTES 

CONFORME. 
COPIE CERTIFI 

3 


